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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

ÉCOLE NATIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

PÔLE  DU PILOTAGE ET DES RESSOURCES

10, rue du Centre

93464 NOISY-LE-GRAND CEDEX

Noisy-le-Grand, le 24 mai 2018

Modification de la décision de délégation de signature du 16 août 2016 

publiée dans le RAA spécial  N°63-2016-012  le 26 août 2016

-----------------

L’administrateur général des finances publiques, directeur de l’École nationale des finances publiques,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2010 portant création d’un service à compétence nationale dénommé « École nationale
des finances publiques » ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de M. Daniel CASABIANCA en qualité de directeur de
l’École nationale des finances publiques ;

Vu la décision  du 1er juin 2018 par laquelle l’administrateur général des finances publiques, directeur de
l’école nationale des finances publiques délègue sa signature notamment au sein du siège, sis à Noisy-Le-
Grand (Seine Saint Denis),

Décide:

Article 1. – Délégation de signature organisant la continuité dans l’établissement de l’ENFiP situé à
Clermont-Ferrand

Le directeur de l’établissement de Clermont-Ferrand assure, sous mon autorité, la direction de l’établissement
à la tête duquel  il a été nommé.

A ce titre, délégation de signature lui  est donnée à l’effet de signer les pièces ou documents relatifs aux
attributions de l’établissement, dans les limites mentionnées dans le tableau ci-dessous.

ENFIP-PPR-029-2018 DS Clermt Fd.doc1
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Article 2 - Délégations nécessaires à l’exercice des fonctions au sein de l’établissement de Clermont-
Ferrand

Délégation de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur service est donnée
aux personnes recensées dans les tableaux et aux conditions précisées ci-après.

2.1. Délégation de signature en matière de dépenses, de recettes et de marchés : 

Sous réserve de l’article 1 organisant la continuité de service de la décision du 1er juin 2018 visée ci-dessus,
demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :

o les contrats relevant de la programmation immobilière ; 

o en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier,  le courrier
informant cette autorité, des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné ;

o les ordres de réquisition du comptable public ;

o les décisions de passer outre. 

Les décisions de marchés et de dépenses inférieures ou égales à 20 000€ HT sont décidées de façon autonome,
dans le cadre du circuit interne retenu par l’établissement.

Les  porteurs  de  carte  effectuent  les  achats  dans  le cadre  du  circuit  interne  de  décision  retenu  dans
l’établissement. 

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès des comptables payeurs assignataires.

2.2. Délégation de signature en matière de gestion des personnels : 

Délégation de signature est donnée pour signer les actes de gestion courante des personnels et des stagiaires
ainsi que les états liquidatifs de rémunérations ou d’indemnités des intervenants aux personnes et dans les
limites précisées pour chacune d’elles dans les tableaux ci-après.

Délégation de signature est également donnée pour signer les actes administratifs et comptables en matière de
gestion des stagiaires.

Article  3.  –  La  présente  décision  prend  effet  le  1er juin  2018. Elle  sera  publiée  au  recueil  des  actes
administratifs du Puy de Dôme. 

ENFIP-PPR-029-2018 DS Clermt Fd.doc
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Établissement de 
CLERMONT-FERRAND

Philippe JOUFFRET administrateur des 
finances publiques

directeur de l’établissement - tous  actes  relatifs  à  la  gestion  administrative de
l’établissement, des personnels et des stagiaires.

- décisions  de  dépenses  de  l’établissement  d’un  montant
inférieur ou égal à 20 000€ HT ;

Florence BONJEAN Administratrice des 
finances publiques 
adjointe 

adjointe  au  directeur  de
l’établissement ;

responsable de la division des
études.

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Philippe JOUFFRET 

Jean-Michel MAURIN inspecteur  principal  des
finances publiques

Responsable  du  pôle  gestion
des stagiaires  

- tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

Béatrice BAS inspectrice  des  finances
publiques

chef du service RH, porteur de
carte d’achat

- tous actes en matière de gestion du personnel de l’ENFiP

- tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

- validation des frais de déplacements

- achats par carte

Audrey  MARION-
BERTHE

inspectrice  des  finances
publiques

adjointe service RH - tous actes relatifs à la gestion des personnels de l’ENFiP

-  tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

Jean-Luc MANRY inspecteur  des  finances
publiques

chef  du  service  gestion  des
stagiaires

- tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

- validation des frais de déplacements

Christine
CHASSELADE

inspectrice  des  finances
publiques

gestionnaire  des  stagiaires,
correspondante  handicap  et
correspondante RH stagiaires

-     tous actes relatifs à la gestion des stagiaires

Robert ROSSIGNOL inspecteur  principal  des
finances publiques

responsable du budget et de la
logistique de l’établissement.

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Philippe JOUFFRET 

- validation des frais de déplacements

ENFIP-PPR-029-2018 DS Clermt Fd.doc   3
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Établissement de 
CLERMONT-FERRAND

Agnès AURINE inspectrice divisionnaire
des finances publiques

responsable du pôle 
reprographie ; 

porteur de carte d’achat

- achats par carte

Sophie GRAVE inspectrice  des  finances
publiques

chargée de la prévision et  du
suivi  du  budget  de
l’établissement ;

gestionnaire  au  service
logistique ;  approvisionneur
réceptionneur

porteur de carte d’achat

- expression des besoins d’achat et constatation du service fait

- achats par carte 

Bruno DURIF contrôleur principal gestionnaire à la division RH -  validation de frais de déplacements

Corinne SEDIK contrôleuse principale gestionnaire à la division RH
-  validation de frais de déplacements.

- tous actes relatifs à la gestion des personnels de l'Enfip

- tous actes relatifs à la gestion des stagiaires,

Sylvette CAZEAUX agente  administratif
principale  des finances
publiques

gestionnaire  à  la  division
budget ;  approvisionneur  –
réceptionneur ; 

- expression des besoins d’achat et constatation du service fait

Danielle FEULLAR agente  administratif
principale  des finances
publiques

Gestionnaire à la division RH - validation de frais de déplacements.
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Jacques LANTELME agent  administratif
principal   des  finances
publiques

gestionnaire  à  la  division
budget ;  approvisionneur  –
réceptionneur ; 

- expression des besoins d’achat et constatation du service fait

Jean-Michel ONDET agent  administratif
principal  des  finances
publiques

gestionnaire  au  service
logistique ;  approvisionneur  –
réceptionneur ; 

porteur de carte d’achat

- achats par carte  jusqu'au 01/10/2018
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Rectorat 
 

Service  

Des Affaires Juridiques 

 

SERV-INTERDEP-SUBDEL 

2017-2018 

 

Affaire suivie par 

Maryline CHAMBEL  

Téléphone 

04 73 99 33 49  

 

Mél. 

ce.saj  

@ac-clermont.fr 

 

3 avenue Vercingétorix 

63033 Clermont-Ferrand 

cedex 1 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

ARRETE RECTORAL DU 25 MAI 2018 PORTANT DESIGNATION 

DE LA PERSONNE HABILITEE A GERER LES  

SERVICES INTERDEPARTEMENTAUX AU SEIN DE L'ACADEMIE 

DE CLERMONT-FERRAND EN CAS D’ABSENCE OU 

D’EMPECHEMENT DU RESPONSABLE 

 

 

 VU le code de l'Education notamment les articles R222-19, R222-19-3, R222-

36-1, R222-36-3, R222-24-1, L911-05, R914-105 ;  

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, ensemble la loi 84-16 du 11 

janvier 1984 modifiée ; 

 

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié ; 

 

VU décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié ; 

 

VU le code des pensions civiles et militaires de retraite ; 

 

VU l’arrêté rectoral du 03 mai 2018 portant réorganisation des services 

interdépartementaux au sein de l’académie de CLERMONT-FERRAND ; 

 

VU l’arrêté rectoral du 08 juin 2012 portant désignation de la personne habilitée 

à gérer les services interdépartementaux au sein de l’académie de 

CLERMONT-FERRAND en cas d’absence ou d’empêchement du 

responsable ;  

 

VU l’arrêté du 9 mars 2018 portant nomination, détachement et classement de 

Madame Céline FILTZ dans l’emploi de secrétaire général de la direction des 

services départementaux de l’éducation nationale de la Haute-Loire, pour une 

première période de quatre ans, du 01 mars 2018 au 28 février 2022 ; 

 

VU l’arrêté en date du 24 août  2017  portant nomination, et classement de 

Madame Peggy VOISSE dans l’emploi de Secrétaire Général de la 

direction des services départementaux de l’éducation nationale du Puy-

de-Dôme pour une première période de quatre ans, du 11 septembre 2017 

au 10 septembre 2021 ; 

 

Article 1  : 

 

En cas d'absence ou d'empêchement des personnes désignées responsables 

dans l’arrêté rectoral du 03 mai 2018 (SERV-INTERDEP-2017-2018), la même 

subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-dessous désignées : 

 

- Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale de la direction des 

services départementaux de l’éducation nationale du Puy-de-Dôme pour 
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2 / 2 

la gestion du service interdépartemental de gestion des aides à la 

scolarité dans l'enseignement du second degré public et du privé. 

 

- Madame Céline FILTZ, Secrétaire Générale de la direction des services 

départementaux de l’éducation nationale de la Haute-Loire pour la gestion 

du service interdépartemental de gestion des personnels enseignants du 

1
er

 degré privé. 

 

Article 2 :  

 

Les dispositions de l’arrêté du 08 juin 2012 (SERV-INTERDEP-SUBDEL) 

portant désignation de la personne habilitée à gérer les services 

interdépartementaux au sein de l’Académie de Clermont-Ferrand, en cas 

d’absence ou d’empêchement du responsable sont abrogées. 

 

Article 3 :  

 

Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier, 

du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 

 

 

                                                     Clermont-Ferrand, le 25 mai 2018 

 

                              Le Recteur de l’académie, 

 

     SIGNÉ 

 

Benoit DELAUNAY 
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ARRETE RECTORAL DU 25 MAI 2018 PORTANT REORGANISATION DE 

SERVICES INTERDEPARTEMENTAUX AU SEIN DE L'ACADEMIE DE 

CLERMONT-FERRAND  

 

 

 

 

VU le code de l'Education notamment les articles R222-19, R222-19-3, R222-

36-1, R222-36-3, R222-24-1, L911-05, R914-105  

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, ensemble la loi 84-16 du 11 

janvier 1984 modifiée 

 

VU le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié 

 

VU décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié 

 

VU le code des pensions civiles et militaires de retraite 

 

VU l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 portant création de services 

interdépartementaux au sein de l’Académie de CLERMONT-FERRAND  

 

 

 

Article 1
er

 :  

Par arrêté du 06 mars 2012, il a été créé au sein de l’Académie de Clermont-

Ferrand les services interdépartementaux suivants : 

 

- gestion des aides à la scolarité dans l'enseignement du second degré public 

et du privé des départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-

de-Dôme ; 

 

- gestion des personnels enseignants du 1
er

 degré privé affectés dans ces 

départements ;  

 

- gestion des demandes d’admission à la retraite émanant des personnels 

enseignants du 1
er

 degré de l’enseignement public affectés dans ces 

départements. 

 

Article 2 :  

L’implantation de ces services est la suivante :  

 

- le service interdépartemental de gestion des aides à la scolarité dans 

l'enseignement du second degré public et du privé est implanté à la Direction 

des services départementaux de l’Education nationale du Puy-de-Dôme et 

placé sous responsabilité du Directeur académique des services de l’éducation 

nationale, directeur des services départementaux (DA-SEN) du Puy-de-Dôme. 

 

- le service interdépartemental de gestion des personnels de l’enseignement du 

1
er

 degré privé est implanté à la Direction des services départementaux de 

l’Education nationale de la Haute-Loire et placé sous la responsabilité du 
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Directeur académique des services de l’éducation nationale, directeur des 

services départementaux (DA-SEN) de la Haute-Loire. 

 

- le service interdépartemental de gestion des demandes d’admission à la 

retraite émanant des personnels enseignants du 1er degré de l’enseignement 

public est implanté à la Direction des services départementaux de l’Education 

nationale du Cantal et placé sous la responsabilité du Directeur académique 

des services de l’Education nationale, directeur  des services départementaux 

(DA-SEN) du Cantal. 

 

Article 3 :  

Compte tenu de la réorganisation desdits services, le service inter académique 

chargé de la gestion des demandes d’admission à la retraite émanant des 

personnels enseignants du 1
er

 degré de l’enseignement public affectés dans 

ces départements, implanté dans le département du Cantal est supprimé. 

 

Article 4 :  

Compte tenu de cette suppression de service, les services 

interdépartementaux pour l’Académie de Clermont-Ferrand sont les suivants :  

 

I) Pour le service interdépartemental de gestion à la scolarité dans 

l'enseignement du second degré public et du privé, délégation de signature est 

donnée au DASEN du Puy de Dôme à effet de signer les décisions relatives : 

 

- à l’instruction des dossiers de demande de bourses ;  

- aux états liquidatifs des bourses ; 

- à la mise en paiement dans CHORUS pour les collèges, lycées et lycées 

professionnels publics et privés ; 

- aux attributions des fonds sociaux ; 

- aux décisions d’octroi de bourses aux élèves des collèges privés, lycées et  

lycées professionnels publics et privés ; 

- au traitement des recours gracieux. 

- aux décisions de refus de bourses aux élèves des collèges privés, lycées et  

lycées professionnels publics et privés ; 

- aux décisions de retrait de bourses aux élèves des collèges privés, lycées et  

lycées professionnels publics et privés ; 

 

II) Pour le service interdépartemental de gestion des personnels du 1
er

 degré 

de l’enseignement privé, délégation de signature est donnée au DA-SEN de la 

Haute-Loire à effet de signer les décisions relatives : 

 

- à la nomination ; 

- à la fin de fonction ; 

- à la titularisation ; 

- à l’intégration ;  

- au changement de corps/grade suite à un changement de statut ; 

- à la conclusion de contrat ;  

- aux agréments d’enseignement ; 

- au classement ; 

- au reclassement ;  

- à l’avancement d’échelon ; 

- à la réduction d’ancienneté ; 
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- à l’établissement des tableaux d’avancement et à l’avancement de grade ; 

- au renouvellement de stage ; 

- à l’attribution et au renouvellement des congés prévus à l’article 34 de la loi 

du 11 janvier 1984 susmentionnée (à l’exception du congé pour formation 

syndicale et du congé pour bilan de compétences) : congé annuel, congé de 

maladie, congé de longue maladie (sauf pour les cas où l’avis du comité 

médical supérieur est requis), congé de longue durée (sauf pour les cas où 

l’avis du comité médical supérieur est requis), congé pour accident de service 

et maladie professionnelle,  congé pour maternité ou adoption, congé pour 

paternité, congé de formation professionnelle, congé de solidarité familiale, 

congé de représentation, congé pour participer aux activités des organismes 

de jeunesse et d’éducation populaire, des fédérations et des associations 

sportives et de plein air légalement constituées ; 

- aux congés prévus aux articles 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 19 bis, 19 ter, 

20, 20 bis, 21, 22  du décret n°86-83 susmentionné (délégué privé); 

- aux congés de présence parentale ; 

- au congé parental (titulaire) ; 

- aux autorisations d’absence ; 

- à l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel ; 

- à l’autorisation d’exercer des fonctions à temps partiel pour raison 

thérapeutiques sauf dans les cas où l’avis du comité médical supérieur est 

requis ; 

- à la mise en position de disponibilité sur demande ;  

- au placement en congés d’office ; 

- à la mise en disponibilité d’office ; 

- aux congés bonifiés ; 

- aux congés de mobilité ;  

- au droit disciplinaire ; 

- à la mise en position de détachement ; 

- à la radiation des cadres ; 

 

Article 5 : 

L’arrêté du 06 mars 2012 portant création de services interdépartementaux au 

sein de l’Académie de CLERMONT-FERRAND est abrogé. 

 

Article 6 :  

Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté 

qui sera publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de l'Allier, 

du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 

 

 

Le 25 mai 2018 

 

Le Recteur d’Académie 

 

SIGNÉ 

 

Benoit DELAUNAY 
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